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La crise que nous subissons n’est pas conjoncturelle, elle est pleinement structurelle. L’affaire des « subprimes » n’est que le révélateur des dérives de la finance ultra libérale. Il est tout à fait inadmissible que quelques uns s’accaparent le bien commun produit dans les entreprises par une multitude de salariés et le détruise. Les rachats d’entreprise, les LBO, la recherche de rentabilité financière supérieure à 10%, toutes ces actions visent enrichir quelques financiers, en saignant à blanc les entreprises. Cette démarche suicidaire n’a pas d’avenir à moyen terme, et l’économie subie ses limites court-termalistes.
Déjà depuis plus d’un an, les premiers signes de réduction d’activité se faisaient sentir dans la Loire, en particulier dans le secteur de l’automobile et le matériel de construction. Depuis la rentrée de septembre, il n’y a plus d’intérimaire dans ce secteur. Les commandes ne cessent d’être reportées ou annulées. Après le solde des congés et de la RTT, l’arrêt du travail en week-end pour ceux qui étaient en 5x8, l’anticipation des commandes de 2009, le chômage partiel, les premiers licenciements arrivent. Les entreprises ont voulu préserver leur potentiel de production en attendant une reprise qui ne vient pas, des licenciements vont avoir lieu massivement dans les mois à venir.
Le secteur de l’agroalimentaire est fortement touché avec de nombreuses heures de chômage partiel, dues entre autre aux fortes baisses à l’export.

Depuis le début de l’année, les baisses de consommation se font fortement ressentir dans la grande distribution. Dans la restauration collective et bien d’autres services, à la fin de leur contrat les CDD sont renvoyés, sans être remplacés. Ces entreprises anticipent les réductions de charge à venir. Cette réduction prématurée des effectifs conduit dans un premier temps à charger fortement les salariés qui restent. 
La crise financière est là, et on ne connaît pas encore l’impact qu’elle va provoquer dans l’économie déjà fragilisée par la montée des coûts du pétrole et des matières premières. 
Il est tout à fait scandaleux que l’irresponsabilité de quelques uns ait de telles conséquences. Certes, les Etats n’ont plus le choix et doivent renflouer les banques pour que tout le système ne s’écroule pas. Mais à quel prix ? Les fautifs ne seront pas poursuivis, et la richesse perdue sera reconstituée par le travail. La Cfdt comme d’autre fait part de son indignation. Depuis plusieurs années, elle dénonçait sans être prise au sérieux, les dérives financières qui faisaient de l’entreprise une source de revenu pour quelques actionnaires au dépend des stratégies de production, d’élévation des compétences et de l’emploi. Négliger l’emploi, c’est anéantir la capacité de croissance. Sans les consommateurs, que sont les salariés, l’entreprise n’a plus de raison d’être. Et aujourd’hui, le désarroi est grand face au désastre causé par les quelques libéraux qui cherchent à puiser dans le bien commun ce qu'ils peuvent attraper, sans se soucier le moins du monde des conséquences à moyen ou long terme. 

Au-delà de ce scandale, et de l’évidente contestation des abus, il va falloir reconstruire une économie basée sur la confiance et la solidarité, non pas sur le profit, mais sur le partage pour que chacun ait de quoi vivre correctement, et non seulement dans les pays occidentaux, mais dans le monde entier, y compris en Afrique… Cela demande une mobilisation de chacun, et un soutien massif, de tous, aux organisations sociales, syndicales ou politiques qui vont oeuvrer dans ce sens.

Cela demande à chacun de réfléchir sur son rapport à l’argent et à son capital, même s’il ne réside que dans une voiture ou du mobilier… et quelles valeurs le guide pour choisir ses revenus… Seul le travail rémunéré en fonction de la productivité reste juste et doit être revalorisé en tant que tel. Tout autre gain basé sur des règles aléatoires du chacun pour soi, éloignent les salariés de l’action collective : la bourse pour les riches, le jeu pour les pauvres !
L’économie dans sa totalité est percutée par la crise financière qui se transforme en crise économique, et en crise sociale. 2007 avait vu un développement de l’emploi qui lui permet de dépasser les effectifs de 2001, qui étaient les plus forts depuis de nombreuses années. Entre 2004 et 2007 la Loire gagne 7807 emplois, presque la moitié (3447) soit 1,8%, la dernière année.

Les Services regroupent 40% des salariés, en hausse de 2722 emplois, +3,2 % ; en prenant en compte plus de 500 intérimaires travaillant dans ce secteur. Le tiers des emplois de services sont dans le secteur de la Santé et de l’action sociale soit 940 postes.
Le nombre de salariés du commerce augmente de 5,9%

L’industrie regroupe 29% des salariés, en baisse seulement de 0,9% (1,7 en 2006, 2,7 en 2005) Le CA est en hausse sur 4 ans consécutifs (export et hausse des prix de vente), par une forte création d’entreprises et une activité industrielle en hausse de 7,2% (croissance continue depuis 2004).
Ces chiffres positifs sont relativisés en 2008 avec une augmentation du chômage de 20 575 DE à fin décembre 2007 à 22 722 à fin octobre 2008. Le taux de chômage est à la hausse de 8,5% sur un an (dernier trimestre 2007 à 3ème trim 2008) : +2,2% F ; +14,7% H ; +9% Jeunes (23,3% du total)

En 2007, la Loire a bénéficié du développement de ses échanges sur le marché mondial : Importation + 8,2% ; Exportation + 10,4% (75% Europe).

Par contre, l’investissement en berne, tant dans l’industrie (-28,8% pour +0,9% en RA) que pour les services marchands (-22,6%). Ce déficit d’investissement induit des inquiétudes pour 2008 et les années suivantes.

Le tissu ligérien est composé de TPE, PME sous-traitantes et spécialisées dans des tâches qui leur permettent de bénéficier de l’élargissement du marché, mais qui ne leur permettent pas de se réorienter vers d’autres marchés plus porteurs, ni de se repositionner sur les marchés d’avenir tels que ceux de l’énergie ou de la gestion des déchets.
La Loire est marquée par une fortes créations de petites entreprises, ce qui contribue à l’atomisation du tissu économique : +17,5% en 2007, en 10 ans le nombre de création d’entreprises a augmenté de 66% (de 2000 à 3324) ; 49,1% des créations d’entreprises se font dans les services, mais tous les secteurs sont en hausse. La Loire représente 10% des créations d’entreprises de RA. 

60 % des salariés de la Loire sont employés dans 97 % des entreprises : celles qui ont moins de 50 salariés. Ces entreprises n’ont pas les moyens de se développer, et n’ont pas accès à la R&D. Ces entreprises n’ont pas les moyens d’employer des cadres ou ingénieurs qui permette d’accéder à l’innovation. 

Cette réalité est confirmée par le trop faible taux d’intention de recrutement de cadres dans la Loire : 8 % pour 10 % en RA, alors qu’il y a un retard à rattraper. 49 % des intentions d’embauches de cadres en Rhône Alpes se font dans le Rhône, 6 % dans la Loire. Il y a un réel problème de stratégie d’entreprise.
Aussi, il est à noter un réel déficit de formation et de développement de compétences. Les qualifications restent relativement basses, ce qui empêche les entreprises de développer un PIB plus important et de maintenir la population.

Il est à noter aussi, suivant le rapport de ELO sur l’évolution de l’emploi en 2007 que ce sont les entreprises de plus de 250 salariés qui créent le plus d’emplois (+9,6% ; les > 100 salariés +3,4%), ce qui montre qu’il est indispensable que les entreprise ligériennes atteigne cette taille critique. 

Dans la Loire, plusieurs clubs d’entreprises existent : Club Gier, Cléo, Acctif, de nombreuses actions collectives ont été initiées par les chambres consulaires ou dans le cadre d’action territoriales en faveur du développement économique, il existe des grappes d’entreprises (Clusters) ou des SPL. Mais chaque employeur reste seul décideur de sa stratégie, ce qui limite globalement l’action de développement. 
Il est à noter aussi, que d’une part, il y a peu de « patrons-entrepreuneurs », c'est-à-dire de patrons qui ont une réelle marge de manœuvre dans leur stratégie. Leurs entreprises dépendent de groupes ou de fonds financiers qui leur dictent leur marche à suivre. D’autre part, ils sont vieillissants et nombreux sont ceux qui ne se mobiliseront pas pour sauvegarder leur affaire après eux, avec des échéances qui risquent de se précipiter !
Aussi, les organisations syndicales sont implantées dans de nombreuses entreprises, mais d’une part, elles n’ont pas accès aux informations qui permettent d’élaborer un avis argumenté sur la stratégie de l’entreprise, et d’autres part, leurs propositions ne sont pas assez prises au sérieux, même quand elles sont élaborées avec l’aide d’un cabinet extérieur. Les salariés, avec leurs syndicats veulent que les entreprises se développent et garantissent leur emploi par une adaptation permanente des compétences au marché. Le dialogue social est trop vu par les employeurs par une remise en cause de leur pouvoir, alors qu’il ne s’agit pas de cela, mais plutôt d’associer chaque acteur de l’entreprise à son développement et sa performance, en lui permettant de donner le meilleur de lui-même. Les entreprises qui investissent dans le dialogue social ont une réelle avance sur leur concurrence et sont prêtes à appréhender les évolutions à venir. Le dialogue social empêche le statut quo du patron seul à décider devant la complexité des contraintes. Trop souvent, il y a des tensions dans les entreprises par manque de dialogue et de considération de chaque acteur. Avoir des représentants syndicaux permet aussi d’avoir des interlocuteurs et des médiateurs pour trouver et construire les solutions garantissant l’intérêt de chacun.

La Loire est dotée de plusieurs pôles de compétitivité, mais dont l’impact est encore peu visible sur la production actuelle, ce qui ne remet pas en cause leur pertinence pour l’avenir.
http://www.insee.fr/fr/themes/tableau.asp?reg_id=99&ref_id=CMRSOS08119 :
	 (Source Insee)
	
	2005
	 

	 
	PIB
	PIB par habitant
	PIB par emploi

	 
	 en millions d'euros
	en euros
	en euros

	Ain
	12 859
	22 878
	62 498

	Ardèche
	5 953
	19 646
	58 070

	Drôme
	11 932
	25 674
	63 566

	Isère
	30 669
	26 285
	66 829

	Loire
	16 409
	22 403
	58 969

	Rhône
	56 972
	34 304
	74 642

	Savoie
	11 840
	29 462
	66 601

	Haute-Savoie
	18 618
	26 985
	67 790

	Rhone Alpes
	165 252
	25 955
	64 871

	France métropolitaine
	1 696 373
	27 811
	69 185


Le département de la Loire a un PIB assez fortement en dessous de celui des autres départements de la région, mis à part l’Ardèche. 

Ce constat va de pair avec la perte de population du département. Les salariés qui ont des diplômes trouvent des emplois qualifiés et mieux payés dans les autres départements.
Intérim est en hausse, et représente près de 5% du nombre de salariés du privé. Cette population de salariés précaires est importante et masque la réelle évolution de l’industrie ou de la construction qui relativement meilleure si on y intègre l’Intérim, qui lui, est compté dans les services.
Face à ces constats, il est indispensable de construire une identité collective qui mobilise l’ensemble des acteurs économiques, tant sur les territoires ligériens ou rhônalpins que par branche professionnelle. Il est temps que les entreprises reconsidèrent leurs relations en dehors de la seule concurrence, mais dans une démarche globale de partenariat et de collaboration. Les entreprises, dans leur majorité sont de trop petite taille ; 84 % des entreprises de plus de 10 salariés en ont moins de 50, ce qui ne leur permet pas d’envisager correctement le développement de leurs compétences et la montée en gamme de leurs productions. Cette évolution est interdite par le manque d’encadrement intermédiaire.
De même, le département manque de leaders pour porter les professions. Ce qui est anormal si l’on considère que l’entreprise est là pour développer des activités, des compétences et de l’emploi, et non pas seulement pour servir des intérêts financiers.
Il est à noter que nos professions ne mémorisent pas les savoirs faire acquis par l’expérience, en ne gardant pas les salariés âgées au sein des entreprises, ni en permettant à leurs salariés d’avoir accès à la formation qui puisse valider et développer leurs compétences. Durant la période de crise, le DIF doit être réactivé et utilisé pour combler les carences de formation et donner aux entreprises les atouts d’un redémarrage dynamique sur de nouvelles activités dès que la situation s’améliorera.
L’action territoriale doit viser à promouvoir des compétences spécifiques telles que le Désign’, l’Optique, et toutes celles qui sont prises en compte dans le cadre des pôles de compétitivité, de manière à ce que des transferts aient lieu vers l’économie, donc les petites entreprises pour qu’elles puissent contribuer à la conception de produits à technicités complexes.
Pour cela, il est indispensable que les entreprises sortent de leur isolement et développent des travaux collaboratifs qui assent par des investissements collectifs, des services ou des emplois partagés, des GE, GEIQ, des GIE ou tout autre projet ou service complémentaire demandant des investissements partagés. C’est dans le cadre de démarche et de projets collectifs que la recherche et développement sera possible, ainsi que les investissements, le développement de compétences, l’emploi de cadres et ingénieurs et donc la relance de nouvelles activités et le développement de l’emploi qualifié et durable, adaptable aux évolutions des marchés.
Un élément important à prendre en compte concerne aussi l’âge des employeurs. En effet ils sont nombreux à approcher de la retraite ce qui demande de préparer la reprise ou la transmission de l’entreprise, et donc la valorisation de l’outil de production et de ses compétences. Là aussi, les employeurs ne doivent pas rester seuls et accepter de se faire accompagner pour dépasser les difficultés à se séparer de l’affaire qu’ils ont porté et fait prospérer, si longtemps. Là aussi, des outils partagés ou collectifs peuvent être mis en œuvre.
La crise touche de nombreux secteurs, toutefois, il y a des secteurs en croissance tels que ceux qui répondent aux enjeux du Développement Durables tels que la production et la gestion de l’énergie, la gestion et le traitement des déchets, la collecte et le traitement et la distribution de l’eau. Ces axes peuvent trouver des débouchés dans la Loire par la construction neuve, le développement des filières bois, la géothermie, la déconstruction de matériel informatique ou ménager.

Pour finir, l’entreprise existe fortement par l’entrepreneur, or, cette responsabilité est mal valorisée et bien peu de salariés ou d’étudiants se posent la question de le devenir. Il y a une réelle nécessité à développer l’esprit d’entreprise dès le plus jeune âge en libérant la capacité de création et d’initiative de chacun. 

Aujourd’hui, il y a une urgence à développer l’identité ligérienne pour que chacun aie envie de participer au développement de son territoire au-delà de la soumission aux donneurs d’ordres qui ne sont pas localisés et portent bien peu d’intérêt aux salariés et auteurs de leur patrimoine.
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